
CiL-Somme 1% LOGEMENT 
 

32 Rue de Noyon 

BP 10207 

80002 AMIENS CEDEX 1 

Tél. 03 22 82 22 82 

Fax 03 22 82 22 86 
 

╚►►►► Bénéficier d’un conseil 

en financement ... 

SERVICE CREDICILSERVICE CREDICILSERVICE CREDICILSERVICE CREDICIL    

 Loca-Pass® 

 

PASS-GRL® 

 

Mobili-Pass® 

 

Service CIL-Pass  

Assistance® 

 

Service Locatif 

 

►►►►Service Credicil 

 

Prêt Accession 

 

Prêt PASS-ENERGIE® 

 

Prêt Bailleur Privé 

 

Espace Info Energie 

Le CiLLe CiLLe CiLLe CiL----Somme  Somme  Somme  Somme      
avec le 1 % logement,avec le 1 % logement,avec le 1 % logement,avec le 1 % logement,    

c’est aussi :c’est aussi :c’est aussi :c’est aussi :    

Antenne d’Abbeville 

42 Place de la 

Libération  

80100 Abbeville 

Tél. 03 22 28 56 24 

 

 

Antenne du Vimeu  

53 Rue Salengro 

80390 Fressenneville 

Tél. 03 22 60 24 60 

www.cil-somme.com      contact@cil-somme.com 
 

 

Association régie par la Loi du 01/07/1901 — SIREN 780 592 416                                                                                                 IPNS FEVRIER 2009 

    ► ► ► ► QUI ? 
• Tout salarié d’une entreprise adhérente au GIL-SOMME 
 

 

    ► ► ► ► QUOI ? 
Ce service GRATUIT permet d’aider le salarié, futur           

propriétaire, à faire le bon choix en terme d’emprunt, 

par un conseil objectif et personnalisé. 

Ces conseils, délivrés par des professionnels,             

permettront de l’accompagner et de le sécuriser dans le 

financement de son projet. 
 

  ► ► ► ► COMMENT ? 

• Le conseiller CREDICIL propose les prêts les mieux 

adaptés à la situation du salarié (taux, durée, garantie,        

assurance, frais de remboursement, frais de dossier, etc.), 

• Conseil objectif : l’instruction des dossiers est          

rémunérée de façon identique par tous les                

établissements de crédit. 

• Service totalement gratuit pour le salarié.   

Pour plus d’informations, contactez nous :Pour plus d’informations, contactez nous :Pour plus d’informations, contactez nous :Pour plus d’informations, contactez nous :    

    ► ► ► ► QUI ? 
• Tout salarié du secteur privé 
 

 

    ► ► ► ► QUOI ? 
Ce service GRATUIT permet d’aider le salarié, futur           

propriétaire, à faire le bon choix en terme d’emprunt, 

par un conseil objectif et personnalisé. 

Ces conseils, délivrés par des professionnels,             

permettront de l’accompagner et de le sécuriser dans le 

financement de son projet. 
 

  ► ► ► ► COMMENT ? 

• Le conseiller CREDICIL propose les prêts les mieux 

adaptés à la situation du salarié (taux, durée, garantie,        

assurance, frais de remboursement, frais de dossier, etc.), 

• Conseil objectif : l’instruction des dossiers est          

rémunérée de façon identique par tous les                

établissements de crédit. 

• Service totalement gratuit pour le salarié.   


